
la liquidation qui en auroit dté fa & des fomnmes payées en
efpèces pour les appoints; nous Yefervant par l'article VII du
même arrêt, de prefcrire, dans le temps, la forme à fiïvre pour
confFater, de la manière la plus authentique, le montant des
réduaions qui réflilteroient de ladite liquidation; & de régler
à cet égard tout ce qui concerne la comptabilité defdits Tréforiers
généraux: Nous avons de plus ordonné par autre arrêt de notre
Confeil du 2o février 1768, que les prefcriptions prononcées
par celui du 29 décembre 1765, demeureroient définitives; &
nous avons en conféquence déclaré nuls & de nulle valeur,
tous Billets de nonnoie, Lettres de change & autres titres de
créances du Canada , qui jufqu'audit jour 20 février 1768,
n'auroient pas été produits à la Commilfion établie à cet effet,
fans qu'ils puffent être repréfentés en aucun cas & fous quelque
prétexte que ce foit. Étant informés que les difféentes opérations
dont ledit fieur de la Rochette a été chargé, font en état d'être
terminées, & qu'il efn -indifpenfable de fàire remettre auxdits
Tréforiers généraux des Colonies & à ceux de la Marine, les
lettres de change , billets de monnoie , certificats & autres
acquits de -dépenfe, pour les mettre en état de rendre leurs
comptes; que d'ailleurs il en néceffaire de procurer audit fieur
de la Rochette une décharge entièrede fa geflion, conformément
à l'article Vil de notre arrêt du z juillet 1764. A cES CAUSES,

de l'avis de notre Confeil quiavu ledit arrêt, enfemble celui
du 29 juin précédent, fur lefquels ,notre intention a été que
toutes lettres néceffaires fuffent expédiées, nonobflant que cette
claufe n'y foit point exprimée; lefdits ari-êts ci-attachés fous le
contre-fcel de notre Chancellerie, Nous avons ordonné; & par
ces préfentes fignées de notre rmain, ordonnons que le fieur
de la Rochette remettra aux Tréforiers généraux des Colonies
& à ceux de la Marine ., chacun pour ce qu s concerne,
exercice par exercice, les lettres de change, billets dernonnoie,
certificats- & .autres acquits de dépenfe, qu'il auraú r des
créanciers du Canada, montant à la fomme de foixante -douze
millions deux cents trente'deux mille quatre cents quatorze livres
neuf fous onze deniers, qui a été liquidée pou-r celle de quarante-,:
cinq millions fix cents huit mille frx cents trente livres quatotze
fous deux deniers; favoir, quarante-cing iniilions cinq, cents


